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Elections du Conseil d’Administration du Centre de Gestion :
Après les élections municipales de mars, se mettent en place d’autres assemblées délibérantes (Communautés de communes, Syndicats, et autres établissements publics).
C’est le cas pour le Centre de Gestion, dont les élections auront lieu le 06 juillet prochain 📅
Toutes les collectivités affiliées seront amenées à voter pour élire leurs représentants au Conseil d’administration.
C’est le Centre de gestion qui a en charge l’organisation de cette élection.
Nous vous tiendrons informés des différentes étapes de l’organisation de cette élection.
En premier lieu, comme pour toute élection, il convient d’avoir des candidats. 
Combien d’élus au CDG18 ?
· 17 représentants pour le collège des communes + 17 suppléants.
· 2 représentants pour le collège des établissements publics + 2 suppléants.
Qui peut candidater ?
En vertu des dispositions réglementaires en vigueur, il faut remplir 3 conditions :
1. Détenir un mandat électif : seuls les élus locaux (Maires, Présidents et adjoints, conseillers municipaux, membres des organes délibérants des établissements publics) peuvent être candidats,
2. Appartenir au collège pour lequel il se présente : le candidat doit obligatoirement siéger au sein d’une collectivité ou d’un établissement appartenant au collège électoral pour lequel il se présente,
3. Avoir un lien avec le CDG 18 : la collectivité de l’élu doit être 
Comment candidater ?
Il convient d’établir une liste de candidats.
Chaque liste de candidats doit comporter deux fois plus de candidatures de représentants titulaires et suppléants que de sièges à pourvoir. Cette disposition garantit la continuité du fonctionnement de l’instance en cas de vacance de siège en cours de mandat.
La liste doit comporter :
· L’ordre de présentation des candidats (titulaires, suppléants),
· Les noms, prénoms, date de naissance des candidats
· Le nom de la commune ou de l’établissement public d’exercice,
· Une déclaration individuelle de candidature. Pour les établissements publics, la déclaration doit comporter l’indication du mandat local détenu. 
⚠️Toute liste ne respectant pas l’une de ces conditions de fond ou de forme est déclarée irrecevable et ne peut pas participer au scrutin. 
Tout élu remplissant les conditions peut proposer une liste. Tous les documents nécessaires sont à disponibles sur le site du CDG18, page d’accueil.
Par ailleurs, traditionnellement dans le Département du CHER, l’Association des Maires du Cher propose une liste. Si vous êtes intéressé(e) pour y figurer, vous pouvez vous rapprocher de l’AMC à l’adresse suivante : 
📧emmanuel.lacour@departement18.fr
📌Date limite de dépôt des candidatures : 12 juin

Pour toute information sur l’organisation des élections, contacter :
Aurore VEDRENNE ou Yveline ROUX-BERANGER
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